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4. Note avec sati.\j't1ction Jes mesures prises par 
I' Agence internationale de l'energie atomique pour 
developper et renforcer ses programmes de surete 
nucleaire et etre mieux a meme de faire face a des 
situations d'urgence; 

5. Prie instamment tous les Etats de continuer 
d'appuyer Jes efforts que deploie I' Agence intematio
nale de l'energie atomique, conformement a son sta
tut, pour favoriser Jes utilisations pacifiques de 
l'energie nucleaire, accroitre l'efficacite des garanties 
et promouvoir la surete nucleaire; 

6. Prie instamment tous Jes Etats qui ne l'ont pas 
encore fait de ratifier la Convention sur la protection 
physique des matieres nucleaires, qui a ete ouverte a 
la signature le 3 mars 1980; 

7. Demande a tous Jes Etats de respecter pleine
ment leurs obligations en vertu de la Charte des 
Nations Unies et de s'abstenir de la menace ou de 
l'emploi de la force contre l'integrite territoriale ou 
l'independance politique de tout Etat, y compris en par
ticulier de toute attaque armee contre ses installations 
nucleaires; 

8. Note a1·ec .rnti4action que : 

a) Des travaux de fond ont commence au Comite 
de la securite des approvisionnements, cree par le 
Conseil des gouvemeurs de I' Agence intemationale 
de l'energie atomique enjuin 1980, et exprime l'espoir 
que les progres realises dans Jes travaux du Comite 
contribueront grandement au succes de la Conference 
des Nations Unies pour la promotion de la coope
ration internationale dans le domaine des utilisations 
pacifiques de l'energie nucleaire, qui doit se tenir en 
1983; 

h) L' Agence internationale de l'energie atomique 
convoquera a Vienne, en septembre 1982, une con
ference sur I'experience acquise en matiere d'energie 
nucleaire, qui pourrait egalement apporter une contri
bution technique utile a la Conference des Nations 
Unies; 

c) L'Agence internationale de l'energie atomique 
est prete, comme suite au paragraphe 5 de la resolu
tion 35/112 de I' Assemblee genera le, en date du 5 de
cembre 1980, a s·acquitter du role qui lui incombe 
dans le cadre de ses responsabilites a tous Jes stades 
de la preparation de la Conference des Nations Unies 
et durant la Conference proprement dite, en con
tribuant au debat sur Jes questions pertinentes, en 
fournissant, le cas echeant, des donnees et des docu
ments techniques, notamment pour ce qui est de 
I'avancement des travaux du Comite de la securite 
des approvisionnements, et en participant au secreta
riat de la Conference; 

d) L' Agence internationale de l'energie atomique 
continue de progresser dans ses eludes visant a met
tre en place un systeme de stockage international du 
plutonium et a assurer la gestion internationale du 
combustible irradie; 

9. Note que la question mentionnee au paragra
phe 8 de la resolution 35/17 de I' Assemblee generate, 
en date du 6 novembre 1980, a ete examinee par la Con
ference generale de I' Agence internationale de I' ener
gie atomique ~1 sa vingt-cinquieme session ordinaire et 
cxprime I'e,poir qu'elle sera promptement reglee; 

10. Rend hommaRe a M. Sigvard Eklund pour Jes 
services eminents qu'il a rendus en guidant et en diri
geant I' evolution fructueuse de I' Agence interna
tionale de I' energie atomique au cours des vingt der
nieres annees et pour la remarquable contribution 
qu'il a apportee a la promotion des utilisations pacifi
ques de l'energie nucleaire, ainsi qu'a la cause de la 
paix; 

11. Exprime ses felicitations et ses mei/leurs Vll'UX 

a M. Hans Blix, qui a ete designe pour succeder a 
M. Sigvard Eklund; 

12. Prie le Secretaire general de transmettre au 
Directeur general de I' Agence internationale de 
I' energie atomique Jes comptes rendus de la trente
sixieme session de I' Assemblee generale qui se 
rapportent aux activites de I' Agence. 
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36/26. Admission d' Antigua-et-Barbuda a !'Organi
sation des Nations Unies 

L"Assemhlee Renerale, 

Ayant reru la recommandation du Conseil de secu
rite, en date du 10 novembre 1981, recommandant 
l'admission d' Antigua-et-Barbuda a l'Organisation 
des Nations Unies 21 , 

Ayant examine la demande d'admission d' Antigua
et-Barbuda22, 

Decide d'admettre Antigua-et-Barbuda a !'Organi
sation des Nations Unies. 
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36/27. Agression armee israelienne contre les installa
tions nucleaires iraquiennes et ses graves con
sequences pour le systeme international etabli 
en ce qui concerne les utilisations paciflques de 
l'energie nucleaire, la non-proliferation des 
armes nucleaires et la paix et la securite inter
nationales 

L. A ssemhlee Rinerale, 

A_\'(1111 ex{//ni11e la question intitulee "Agression 
armee israelienne contre Jes installations nucleaires 
iraquiennes et ses graves consequences pour le sys
teme international etabli en ce qui concerne Jes utili
sations pacifiques de l'energie nucleaire, la non
proliferation des armes nucleaires et la paix et la 
securite internationales'., 

Exprimant .rn 1·ii·e inquietude devant l'acte d'agres
sion sans precedent commis par Israel contre Jes ins
tallations nucleaires iraquiennes, le 7 juin 1981, qui a 
suscite une grave menace pour la paix et la securite 
internationales, 

Rappe/ant ses resolutions 33/71 A du 14 decembre 
1978, concernant la collaboration militaire et nu
cleaire avec Israel, et 34/89 du 11 decembre 1979, re
lative a l'armement nucleaire israelien, 

" Doc11me111., 1!/Jicie/s de /'Assemhlee Riinera/e, trente-sixieme 
1·essio11. Annexes. point 20 de l"ordre du jour. document A/36/666. 
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Rappe/ant en outre la resolution 487 (1981) du Con
seil de securite, en date du 19 juin 1981, et notant 
avec preoccupation le refus d'Israel de se conformer 
a cette resolution, 

Prenant note de la resolution adoptee le 12 juin 
1981 par le Conseil des gouverneurs de I' Agence 
internationale de l'energie atomique 23 et de la resolu
tion GC(XXV)/RES/381 adoptee le 26 septembre 1981 
par la Conference generale de I' Agence, dans laquelle 
la Conference a notamment considere l'acte d'agres
sion israelien comme une attaque contre I' Agence et 
son regime de garanties et a decide de suspendre la 
fourniture de toute assistance a Israel, 

Pleinement consciente du fait que l'lraq, etant 
partie au Traite sur la non-proliferation des armes nu
cleaires24, a souscrit au systeme de garanties de 
I' Agence internationale de l'energie atomique et que 
I' Agence a declare que ces garanties ont ete appliquees 
de fa~on satisfaisante, 

Notant m•ec preoccupation qu 'Israel a refuse 
d'adherer au Traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires et, malgre des appels repetes, y compris 
celui du Conseil de securite, de soumettre ses instal
lations nucleaires aux garanties de I' Agence interna
tionale de l'energie atomique, 

Alarmee par Jes informations et les indices de plus 
en plus nombreux concernant Jes activites menees par 
Israel en vue d'acquerir et de mettre au point des 
armes nucleaires, 

Gravement preoccupee par le fait qu'lsrael, pour 
commettre ses actes d'agression contre des Etats ara
bes, fait un usage abusif des avions et des armes 
fournis par les Etats-Unis d'Amerique, 

Condamnant les menaces proferees par Israel de 
perpetrer de nouvelles attaques de ce genre contre 
des installations nucleaires si et quand ii le juge 
necessaire, 

Affirmant le droit souverain et inalienable de tous 
les Etats de mettre en reuvre des programmes de 
developpement technique et nucleaire a des fins paci
fiques, conformement aux objectifs acceptes sur le 
plan international en matiere de prevention de la pro
liferation des armes nucleaires, 

1. Condamne energiquement Israel pour son acte 
d'agression premedite et sans precedent commis en 
violation de la Charte des Nations U nies et des nor
mes de conduite internationale, qui constitue un ele
ment nouveau et dangereux intensifiant la menace 
contre la paix et la securite internationales; 

2. Lance un avertissement solennel a Israel pour 
qu'il mette fin a ses menaces et cesse de commettre 
de telles attaques armees contre des installations nu
cleaires; 

3. Renouvelle f'appel adresse a tous les Etats 
pour leur demander de cesser immediatement de 
fournir a Israel des armes et du materiel connexe de 
tous ordres qui Jui permettent de commettre des actes 
d'agression contre d'autres Etats; 

4. Prie le Conseil de securite de faire une enquete 
sur les activites nucleaires d' Israel et sur la collabo
ration d'autres Etats et parties aces activites; 

n Voir GC(XXV)/643. 
24 Resolution 2373 (XXIll ,innc,c. 

5. Demande de nouveau au Conseil de securite 
d'instituer une action coercitive efficace pour empe
cher Israel de compromettre davantage la paix et la 
securite internationales par ses actes d'agression et la 
poursuite de sa politique d'expansion, d'occupation et 
d'annexion; 

6. Exif.:e qu'Israel, etant donne sa responsabilite 
internationale pour son acte d'agression, verse sans 
retard des reparations adequates pour Jes pertes hu
maines et materielles subies du fait de cet acte; 

7. Prie le Secretaire general de tenir les Etats 
Membres et le Conseil de securite au courant des 
progres realises dans I' application de la presente re
solution et de presenter un rapport a I' Assemblee ge
nerate !ors de sa trente-septieme session; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Agression armee israelienne contre Jes installations 
nucleaires iraquiennes et ses graves consequences 
pour le systeme international etabli concernant Jes 
utilisations pacifiques de l'energie nucleaire, la non
proliferation des armes nucleaires et la paix et la se
curite internationales". 
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36/34. La situation en Afghanistan et ses consequen
ces pour la paix et la securite internationales 

L 'Assemhlee 1-tenerale, 

Ayant examine la question intitulee .. La situation 
en Afghanistan et ses consequences pour la paix et la 
securite internationales", 

Rappe/ant ses resolutions ES-6/2 du 14 janvier 1980 
et 35/37 du 20 novembre 1980, adoptees respective
ment a la sixieme session extraordinaire d'urgence et 
a la trente-cinquieme session, 

Reaffirmant les buts et principes de la Charle des 
Nations Unies et l'obligation qu'ont tous Jes Etats de 
s'abstenir, dans leurs relations internationales, de re
courir a la menace ou a I' emploi de la force cont re la 
souverainete, l'integrite territoriale et l'independance 
politique de tout Etat, 

Reaffirmant en outre le droit inalienable de tous les 
peuples de decider de leur propre forme de gouver
nement et de choisir leur propre systeme econo
mique, politique et social sans ingerence, subversion. 
coercition ou contrainte de l'exterieur sous quelque 
forme que ce soit, 

Pri~fondement preoccupee par !'intervention armee 
etrangere qui se poursuit en Afghanistan en violation 
des principes susmentionnes et par les graves con
sequences qu'elle a pour la paix et la securite 
internationales, 

Notant que la communaute internationale est de 
plus en plus preoccupee par la gravite et la persis
tance des souffrances du peuple afghan et par l'am
pleur des problemes sociaux et economiques que po
sent au Pakistan et it l'lran la r,n~-;encc sur leur sol de 
millions de refugies afghan-; et l'accrni~scmc111 nin

tinuel de leur nomhre, 


